
Mise à jour Décembre 2017  mission maternelle  1 [Date] 
 

 
Calendrier de mise en œuvre d'un nouveau dispositif de 

scolarisation d’enfants de moins de 3 ans 
et/ou du suivi d’un dispositif de scolarisation d’enfants de moins de 

3 ans 
 

Voir : Guide pour la scolarisation des enfants de moins de trois ans   
http://www.maternelle.education.pf/docs/ecole-adaptee-jeunes-enfants/premiere-
scolarisation/guide-territorial-mission-maternelle-revu-mai2017.pdf 
Voir document ressource sur Eduscol : la scolarisation des moins de 3 ans 
http://eduscol.education.fr/cid91999/la-scolarisation-des-enfants-moins-trois-ans.html  
 
 

Année N-1 

Janvier  Dans la démarche d'implantation du dispositif, des réunions 
peuvent avoir lieu, associant IEN de circonscription, IEN mission 
maternelle, élus,    directeurs  d'écoles 

Février  Implantation du dispositif par mesure de carte scolaire. 

Mars/avril Réunion entre école (IEN de circonscription ou son représentant 
et/ou l'IEN Mission Maternelle ou son représentant, directeur) et 
partenaires (municipalité, crèches, PMI, maison de l'enfance, 
services sociaux, associations autour de la petite enfance) afin de 
présenter le dispositif. 
 Si la classe est associée à un dispositif passerelle, élaboration de 
l'avenant tripartite (MDE, Ministère éducation, Mairie), signature 
de l'avenant après délibération du conseil municipal  

Mars/avril Définition des besoins liés à l'implantation du dispositif (travaux 
d'aménagements, commande mobilier et matériel pédagogique)  
Liste équipement dispositif + annexe                                                                                      
° Document ressource  Un aménagement de l'espace bien pensé 
http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Moins de 3 
ans/46/3Ress c1 Moins3ans aménagement 456463.pdf  
° site maternelle  Polynésie française  

Mars/avril Préinscription  des enfants par les familles avant la réunion de la 
commission technique de suivi soit  en mairie, soit école suivant 
les conditions locales. 

Mai/ juin  Rédaction du projet pédagogique et éducatif à faire valider par 
l'IEN de circonscription et l'IEN Mission maternelle  
° Projet type sur le site maternel: Projet pédagogique : 
conception, suivi, évaluation 
http://www.maternelle.education.pf/docs/ecole-adaptee-
jeunes-enfants/premiere-scolarisation/projet-pedagogique.pdf 

Mai/ juin Réunion de la commission technique de suivi entre école, IEN de 
circonscription ou son représentant ,l'IEN mission maternelle ou 
son représentant, directeur, enseignant de la classe et 
partenaires : municipalité, crèches, PMI, maison de l'enfance, 
services sociaux, associations autour de la petite enfance, 
représentant des parents d’élèves  afin de déterminer la liste des 
enfants de la classe en y intégrant les enfants nés en fin d’année 
civile. 

http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Moins%20de%203%20ans/46/
http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Moins%20de%203%20ans/46/
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Maximum 20 élèves et présence à temps plein d’un agent 
communal 

Juin Accueil des familles pour présentation du dispositif, élaboration 
du projet individuel d'accueil et contrat  de  fréquentation   
°Document ressource : Site maternelle, La mallette des parents 
°Vidéos : la première rentrée, une rentrée anticipée 

Fin juin  Formation localement des nouveaux enseignants en poste sur la 
STP 
par équipe circonscription / et ou circonscription maternelle 
regroupant enseignant, directeur et agent communal (si déjà 
nommé)  

Année N 

Octobre /novembre/décembre commission technique de suivi restreint pour réaliser un point 
d’étape  

Mai/juin  Réunion de la commission technique de suivi entre école, IEN de 
circonscription ou son représentant, l'IEN mission maternelle ou 
son représentant, directeur, enseignant de la classe et 
partenaires : municipalité, crèches, PMI, maison de l'enfance, 
services sociaux, associations autour de la petite enfance, 
représentant des parents d’élèves afin de déterminer la liste des 
enfants de la classe en y intégrant les enfants nés en fin d’année 
civile. 
Maximum 20 élèves et présence à temps plein d’un agent 
communal 
  
Bilan du dispositif annuel à transmettre à la DGEE pour 
présenter à l’observatoire de la première scolarisation. 
 

Fin juin  Commission technique de suivi restreinte pour finaliser la liste de 
la cohorte  

  

L a mission maternelle se tient à votre disposition pour vous accompagner dans la mise œuvre du 
dispositif :  
Catherine DUMAS, IEN (catherine.dumas@education.pf) tel : 40 46 27 18,  
Monique DOYEN, CPAIEN(monique.doyen@education.pf) tel: 40 46 27 18 

 


